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Conséquences financières du narcotrafic sur l'équilibre des bailleurs sociaux
Question écrite n° 16082

Texte de la question

Mme Gisèle Lelouis attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'impact financier des dégradations
volontaires consécutives au trafic de stupéfiants dans le parc social et plus particulièrement au sein de la
troisième circonscription des Bouches-du-Rhône. Dans de nombreux ensembles immobiliers, les dispositifs de
sécurisation et d'accès (vidéoprotection, portes à fermeture automatique, éclairage, interphonie) font l'objet de
destructions ciblées et répétées de la part des réseaux criminels cherchant à sanctuariser leurs zones d'activité.
Les bailleurs sociaux, à l'instar des offices publics de l'habitat locaux, supportent des coûts de réfection
considérables pour garantir la sécurité du bâti. Outre l'atteinte à la tranquillité publique, cette situation génère un
préjudice économique majeur. Les budgets d'entretien courant s'en trouvent lourdement amputés, ce qui retarde
les investissements nécessaires à la rénovation du parc. De surcroît, bien que la loi encadre strictement la liste
des charges récupérables, ces surcoûts pèsent indirectement sur la qualité de vie et le pouvoir d'achat des
locataires de bonne foi. Par conséquent, elle lui demande, d'une part, de bien vouloir communiquer une
évaluation chiffrée et consolidée des surcoûts annuels engendrés par ce type de vandalisme pour les bailleurs
sociaux, tant à l'échelle nationale que dans le département des Bouches-du-Rhône. D'autre part, elle lui
demande de préciser les mesures juridiques et financières que le Gouvernement entend mettre en œuvre telles
que l'élargissement des crédits du Fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) pour le
renouvellement des équipements détruits, ou le durcissement effectif des procédures de résiliation de bail pour
les auteurs de ces dégradations afin de préserver l'équilibre financier des organismes logeurs et de protéger les
résidents.
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